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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 18 décembre 2014  portant inscription au tableau d’avancement au grade de directeur 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux hors classe au titre de l’année 2015

NOR : AFSN1430997A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code de la santé publique, notamment l’article l. 6141-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1939 du 26 décembre 2007 relatif au classement indiciaire applicable au corps 

des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ;

Vu l’arrêté interministériel du 26  décembre  2007 relatif à l’échelonnement indiciaire applicable 
au corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des direc-
teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux en sa séance du 17 décembre 2014,

Arrête :

Article 1er

les directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de classe normale ci-après 
sont inscrits au titre de l’année 2015 au tableau d’avancement à la hors-classe de ce corps :

 1 mme Rachelle AJiNCA-VAN deN HeNde.
 2 mme Cécile AlBOUY.
 3 mme marie-laure ANdRe.
 4 mme marina ANdRe.
 5 mme marine AUGieR.
 6 mme Audrey AUliBeRT.
 7 m. Patrick BAGHUelOU.
 8 mme Nadia BeNZeKRi.
 9 m. Xavier BOUCHAUT.
 10 mme Stéphanie BOUlNOiS.
 11 mme Stéphanie BOURRel.
 12 mme laurence BRAY.
 13 m. david BROCHARd.
 14 mme Hélène BRUN.
 15 m. denis BURBAN.
 16 m. Antoine BURNieR.
 17 m. Philippe BURTSCHeR.
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 18 mme Julia CARATTi.
 19 m. Paul CARReRe.
 20 mme Christine CASSiNelli.
 21 m. Gil CHAmPeTieR.
 22 mme Hélène CHAPU.
 23 mme Anne CONSTANTiN.
 24 mme Natacha CReSPiN.
 25 mme mathilde CReSSeNS.
 26 mme léa deFFONTAiNeS.
 27 mme Catherine delAiTRe.
 28 m. dominique delAUme.
 29 mme marie-Anne delRieU.
 30 m. Yannick deNAUd.
 31 m. Thomas deReGNAUCOURT.
 32 mme Françoise dieUmeGARd.
 33 mme leila dJeRAYe.
 34 mme elisabeth dUBOiS lePelTieR.
 35 mme martine dUBOiS.
 36 mme Annette dUmONT.
 37 m. Ghislain dURANd.
 38 mme Renée edeliNe.
 39 mme Jamila el mOUSSATi.
 40 mme Julie eNSelme.
 41 mme Christine eTCHeBARNe.
 42 mme Céline eTCHeTTO.
 43 mme maud eVeNO.
 44 m. Patrick FAUSTA.
 45 m. Nicolas FeRNANdeS.
 46 mme Julie FOiReT.
 47 mme Christine FONdRieST-FAYOlle.
 48 mme Céline FOURReAU.
 49 mme Agnès FROUX.
 50 m. Benjamin GAlle.
 51 m. Christophe GASSeR.
 52 mme Audrey GiRAUd.
 53 mme Schérazade GOARA.
 54 mme marlène GONCAlVeS.
 55 m. dimitri GRYGOWSKi.
 56 m. Patrick GUeGUeN.
 57 mme delphine GUillO.
 58 mme isabelle HAHN-PAQUelieR.
 59 m. Franck HilTON.
 60 m. Sébastien HOUAdeC.
 61 m. david JeUlANd.
 62 mme emilie JOURdAN.
 63 mme Jessica KeRAUTReT.
 64 mme Chittra KiCHeNARAdJA.
 65 mme Audrey lAFONT.
 66 mme laëtitia lAmOlie.
 67 mme Pauline lAmORRe.
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 68 mme martine lAUBeRT.
 69 mme Florence lAUReNT.
 70 mme Audrey le ROUX.
 71 mme marie leCUYeR.
 72 mme Annie lelieVRe.
 73 m. Yvon lemARQUANd.
 74 mme Sarah leVY.
 75 mme Sandrine limON.
 76 mme Christine lOUCHeT.
 77 mme Béatrice mAiSONNeUVe.
 78 mme Fanny mASSON PeCHeNART.
 79 m. eric mATTeO.
 80 m. Jacky mAZUReK.
 81 mme Christine meRCieR.
 82 m. Thierry meUNieR.
 83 mme Sylvie miCHeNeAU.
 84 mme Agathe miGNAVAl.
 85 m. Johann mONTiGNieS.
 86 m. Hervé NAdOT.
 87 m. david PAlA.
 88 mme Caroline PARiS.
 89 mme Virginie PeCHARd-BORJA.
 90 mme Claire PelleGRiN.
 91 mme lydie PeRACHe.
 92 m. daniel PiCARd.
 93 m. Hervé PiGAle.
 94 mme Charlotte PiNeAU.
 95 m. Rodolphe PORTeFAiX.
 96 mme Audrey PUel.
 97 mme evelyne RABOiN.
 98 m. Guillaume ReSTOUX.
 99 mme elisabeth ROBiN.
 100 m. Patrice ROBiN.
 101 mme Nathalie SAVARiAS.
 102 mme Christine SAVOURe.
 103 mme Anna SPiTZ.
 104 m. Patrice TANCHe.
 105 mme martine TATiNClAUX.
 106 m. Frédéric TeXieR.
 107 mme marie TiXieR.
 108 mme elisabeth TOQUeT-mAilleT.
 109 m. Patrick TRePANT.
 110 mme Albane TRiHAN.

Article 2

les directeurs mentionnés ci-dessus sont nommés à la date à laquelle ils remplissent toutes les 
conditions statutaires.
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Article 3

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 4

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 18 décembre 2014.

 Pour la directrice générale et par délégation :
 La directrice générale adjointe,
 M.-C. Chatenay-Rivauday-MaRel
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